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Pour faciliter les démarches administratives des élus locaux, l’ATIP prend en charge la gestion des demandes
au droit individuel de formation des élus via la Caisse des dépôts.
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Depuis deux années l’Agence Territoriale d’Ingénierie Publique propose des
formations en partenariat avec l’Association des Maires du Bas-Rhin. Près
de 140 élus et agents des collectivités en ont bénéficié. Un premier bilan et
les retours très positifs montrent que les thématiques et programmes
répondent aux besoins des participants.

 Université des maires 2020
Les élections municipales vont conduire au renouvellement d’une fraction
des élus locaux. Dans cette perspective, l’association des maires du Bas-
Rhin a sollicité l’ATIP aux côtés de l’IPAG et de l’ENGEES pour proposer une
offre de formations adaptées dans le cadre de « l’Université des maires
2020 ». Pour répondre aux besoins des nouveaux élus l’ATIP a conçu une
formation « Panorama de l’urbanisme et de l’aménagement ». La formation
s’appuie sur l’exemple d’une démarche projet conduite par une collectivité.
Elle vise à donner les clés pour comprendre le cadre, les acteurs et les
enjeux liés à l’urbanisme et à l’aménagement, de la définition des besoins
et du projet à l’autorisation de construire.

Des formations socles 

L’ATIP propose également ses formations socles dans ses domaines d’intervention. Les sessions programmées
s’étalent sur 2020 et 2021 permettant ainsi aux élus et agents des collectivités de disposer d’une visibilité et d’une
offre élargie. Les thématiques sont les suivantes : le maire et l’ADS, les fondamentaux de l’urbanisme, élaborer et
faire évoluer un PLU(i), les outils de l’aménagement, l’évaluation environnementale de la planification au projet,
l’incidence sur l’urbanisme de la loi sur l’eau et les milieux aquatiques.

Des formations dédiées

Comme les années précédentes, l’ATIP se place aux côtés des collectivités pour concevoir, à leur demande, des
formations « sur mesure » autour de problématiques spécifiques pour des élus qui souhaitent travailler ensemble
sur des sujets communs

Un catalogue évolutif

En 2021 l’ATIP complètera l’offre de formations en mobilisant les partenaires du réseau d’ingénierie. De nouvelles
thématiques touchant à l’aménagement, à la prévention des risques, au contentieux et aux opérations liées à la
conformité et aux contrôles en ADS seront développées.

La formation constitue l’un des outils pour comprendre le cadre, mesurer les marges de manœuvre, organiser la
gouvernance et savoir mobiliser les acteurs pour favoriser l’émergence des projets. L’ATIP construit des
formations fondées sur les connaissances de ses équipes d’expertise et de terrain, sur sa technicité et les retours
d’expériences. Capitaliser et diffuser les savoirs au service des territoires telles sont les ambitions des formations
de l’ATIP !



CIBLES

Formation conçue pour les nouveaux élus, 

les maires, président et adjoints en charge 

de l’urbanisme, de l’aménagement et de 

l’ADS.

Ouverte à tout élu et agent intéressé.

DATES & LIEUX *

Sessions en présentiel

2 octobre 2020

 Territoire Nord (9h-13h)

5 octobre 2020

 Strasbourg (9h-13h)

27 novembre 2020

 Territoire Sud (9h-13h)

14 décembre 2020

 Territoire Ouest (9h-13h)

*Les lieux précis seront communiqués

lors de l’inscription

Webinaires

Les sessions pourront être proposées sous

forme de Webinaire, en substitution des

formations programmées en présentiel, si

les conditions sanitaires l’imposent. Dans

ce cas elles donneront lieux à 2 séances

successives de 2h (2 jours de suite).

01 octobre 2020  16h-18h

02 octobre 2020 9h-11h

05 octobre 2020   9h-11h

06 octobre 2020  16h-18h

26 novembre 2020  9h-11h

27 novembre 2020 16h-18h

14 décembre 2020  9h-11h

15 décembre 2020 16h-18h

TARIF

150€ la ½  journée de 

formation en présentiel ou webinaire

Pour les élus, la formation peut être prise en 

charge par la Caisse des dépôts dans le 

cadre du DIF 

- voir page 15

OBJECTIFS

Connaître le cadre et les enjeux de l’urbanisme et de l’aménagement à 

partir d’un projet communal/intercommunal. Dérouler le fil du projet, 

de la définition du besoin à l’autorisation de construire et sa 

réalisation.

CONTENU

Quelles questions se poser dès l’émergence du projet ?

Comment mobiliser les acteurs au service de mon projet : réseau 

d’ingénierie, bureaux d’études, service de l’Etat, collectivités…

Connaître le cadre juridique : quelles procédures pour quel projet ?

Construire un projet avec sa population : information, concertation, 

enquête publique …

Identifier les contraintes et opportunités aux différentes étapes du 

projet.
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Formation dédiée aux 

nouveaux élus 

Université des Maires 
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Céline

STROEBEL

Isabelle 

WERCKMANN

Référente ADS à l’ATIP, 

spécialisée en 

environnement et équipement 

des pays de montagne et risques 

naturels

Responsable ressources et 

métiers à l’ATIP, juriste 

spécialisée en urbanisme, 

aménagement et immobilier

FORMATRICES

Céline

BARUTHIO

Référente aménagement à 

l’ATIP, urbaniste spécialisée en 

montage opérationnel

Séverine

KLUMB

Référente urbanisme à l’ATIP, 

experte en documents de 

planification, architecte

DPLG, ingénieure spécialisée en 

urbanisme

Définition du 
besoin et du 
projet

Quelle gouvernance ?

Comment se faire 
accompagner ?

Quelles 
procédures pour 
quels projets ?

Autorisations 
requises

•Environnementales,

•ADS…
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des formations pour aller 

plus loin…

Urbanisme

ADS

Aménagement

Environnement



CIBLES
Les maires et adjoints des communes 

disposant d’une délégation ADS.

Tout élu et agent intéressés.

DATES & LIEUX
20 novembre 2020 Strasbourg

29 janvier 2021 Molsheim

16 avril 2021 Haguenau

8 octobre 2021 Saverne

HORAIRES
9h00 - 12h00

14h00 - 18h00

TARIF
300€ la journée de formation 

Pour les élus, la formation peut être prise 

en charge par la Caisse des dépôts dans 

le cadre du DIF 
- voir page 15

FORMATRICES

OBJECTIFS

L’instruction des actes et autorisations du droit du sol est 

effectuée sous la responsabilité du maire. 

Il joue un rôle important dans le processus d’instruction.

La formation vise à maitriser le champ d’application de l’ADS, 

à comprendre son articulation avec d’autres autorisations et à 

mesurer la responsabilité du maire selon le régime 

d’urbanisme en vigueur sur la commune, la nature et la 

localisation des projets.

CONTENU

Quelles autorisations pour quels travaux ? 

L’articulation avec d’autres autorisations (établissement 

recevant du public, urbanisme commercial, évaluation 

environnementale…).

Compétence et rôle du maire dans le processus 

administratif d’instruction, le droit applicable au projet et 

les consultations requises, la prise de décision (les marges 

de manœuvre et responsabilités).

Fiscalité : taxes et participations.Céline

STROEBEL

Isabelle 

WERCKMANN

Référente ADS à l’ATIP, 

spécialisée en 

environnement et équipement 

des pays de montagne et risques 

naturels

Responsable ressources et 

métiers à l’ATIP, juriste 

spécialisée en urbanisme, 

aménagement et immobilier
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OBJECTIFS

Connaitre et comprendre les principaux documents 

d’urbanisme, leur composition, leur portée et le cadre de leur 

élaboration.

CONTENU

Rappels sur le règlement national d’urbanisme (RNU).

Les différents documents d’urbanisme - des outils pour les 

projets de territoire : les cartes communales, les plans 

locaux d’urbanisme communaux (PLU) ou intercommunaux 

(PLUi), les schémas de cohérence territoriale (SCOT) :

Leur rôle, leur composition

Leur élaboration

Quelles sont leur portée, leurs effets ? 

Le cadre dans lequel ces documents s’inscrivent : la Loi 

montagne, les différents documents cadres  (schéma 

directeur d’aménagement et de gestion des eaux, plan de 

gestion des risques d’inondation, schéma régional de 

cohérence écologique…), les servitudes d’utilité publique, 

la hiérarchie des normes.

L’état des lieux dans le Bas-Rhin : couverture du territoire 

par les PLU et les SCOT, PLUi à venir etc.

Atelier pratique : prise en main d’un PLU - quelle pièce lire 

pour quelle information ? 

Séverine

KLUMB

Référente urbanisme à l’ATIP, 

experte en documents de 

planification, architecte

DPLG, ingénieure spécialisée en 

urbanisme

CIBLES
Les élus et agents en charge des 

questions d’urbanisme, 

d’aménagement, et d’environnement

DATES & LIEUX
15 octobre 2020 Strasbourg

8 avril 2021 Obernai

21 janvier 2021 Haguenau

23 septembre 2021 Saverne

HORAIRES
9h00 - 12h00

14h00 - 18h00

TARIF
300€ la journée de formation 

Pour les élus, la formation peut être prise 

en charge par la Caisse des dépôts dans 

le cadre du DIF 
- voir page 15

FORMATRICES

Isabelle 

WERCKMANN

Responsable ressources et 

métiers à l’ATIP, juriste 

spécialisée en urbanisme, 

aménagement et immobilier
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OBJECTIFS

Connaître et savoir mobiliser les procédures d’élaboration et 

d’évolution des plans locaux d’urbanisme communaux et 

intercommunaux.

CONTENU

Elaborer un PLU(i) : les principales étapes, le déroulement 

de la procédure, les spécificités des plans locaux 

d’urbanisme intercommunaux.

Faire évoluer un PLU(i) : le panel des procédures 

mobilisables (révision « allégée », modification, 

modification simplifiée, déclaration de projet…), les 

critères de choix, leur déroulement.

La participation du public et ses enjeux.

Atelier pratique, retours d’expériences.

Séverine

KLUMB

Référente urbanisme à l’ATIP, 

experte en documents de 

planification, architecte

DPLG, ingénieure spécialisée en 

urbanisme

CIBLES
Les élus et agents en charge des 

questions d’urbanisme, 

d’aménagement, et d’environnement.

DATES & LIEUX
17 novembre 2020 Strasbourg

18 mars 2021 Molsheim

18 novembre 2021 Haguenau

HORAIRES
9h00 - 12h00

14h00 - 18h00

TARIF
300€ la journée de formation 

Pour les élus, la formation peut être prise 

en charge par la Caisse des dépôts dans 

le cadre du DIF 
- voir page 15

FORMATRICES

Isabelle 

WERCKMANN

Responsable ressources et 

métiers à l’ATIP, juriste 

spécialisée en urbanisme, 

aménagement et immobilier
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OBJECTIFS

Mobiliser les outils adaptés pour mener une opération 

d’aménagement. 

Mener ou confier la réalisation de l’opération, tout en gardant 

la maitrise des objectifs fixés.

CONTENU

Définir et programmer une opération d’aménagement.

Les différents outils à disposition des collectivités (zone 

d’aménagement concertée, lotissement, association 

foncière urbaine, permis valant division…).

Les modalités de financement des opérations 

d’aménagement.

L’encadrement des interventions des opérateurs : les outils 

de contractualisation (concession, marchés publics, 

cessions avec charges…).

Mettre en œuvre les outils au service des projets (cas 

pratiques, retours d’expérience).

Céline

BARUTHIO

Référente aménagement à 

l’ATIP, urbaniste spécialisée en 

montage opérationnel

Paulette

ALBERT

Responsable du territoire Sud de 

l’ATIP, experte en aménagement 

opérationnel, architecte INSA

CIBLES
Les élus et agents en charge des 

questions d’aménagement, 

d’urbanisme et d’environnement.

DATES & LIEUX
4 décembre 2020 Strasbourg

12 mars 2021 Haguenau

9 avril 2021 Obernai

HORAIRES
9h00 - 12h00

14h00 - 18h00

TARIF
300€ la journée de formation 

Pour les élus, la formation peut être prise 

en charge par la Caisse des dépôts dans 

le cadre du DIF 
- voir page 15

FORMATRICES
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OBJECTIFS

Comprendre la démarche d’évaluation environnementale en 

planification et en projet.

Comment faire des questions environnementales un atout pour 

votre territoire ? 

CONTENU

Les fondamentaux du processus d’évaluation 

environnementale.

L’évaluation dans la planification : comment faciliter la 

mise en œuvre des projets au travers des documents 

d’urbanisme ?

Cerner les enjeux environnementaux des projets et la 

doctrine éviter – réduire – compenser. 

L’évaluation environnementale dans les projets.

L’évaluation environnementale et l’application du droit des 

sols.

Protections et inventaires dans le Bas-Rhin.

Retours d’expérience et cas pratiques.

Référente environnement à 

l’ATIP, spécialisée en sciences 

de l’environnement et éco-

conseillère

Claire 

KRAENNER

Laura 

BOVE

Référente juridique à l’ATIP, 

juriste spécialisée en 

environnement, urbanisme et 

aménagement

CIBLES
Les élus et agents en charge des 

questions d’aménagement, 

d’urbanisme et d’environnement.

DATE & LIEU
22 mars 2021 Strasbourg

HORAIRES
9h00 - 12h00

14h00 - 18h00

TARIF
300€ la journée de formation 

Pour les élus, la formation peut être prise 

en charge par la Caisse des dépôts dans 

le cadre du DIF 
- voir page 15

FORMATRICES
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OBJECTIFS

Intégrer les questions liées à l’eau dans la planification 

urbaine pour faciliter la mise en œuvre de projets ou la 

délivrance d’autorisations d’urbanisme.

CONTENU

La politique de l’eau et les textes fondateurs.

Les objectifs et les grands principes de la gestion de l’eau.

Les compétences et les acteurs .

L’eau dans la planification urbaine 

Rappel du plan local d’urbanisme et des outils mobilisables 

pour la protection de la ressource en eau.

Les zones inondables.

Les captages d’eau potables.

Les cours d’eau.

Les zones humides. 

Les eaux pluviales.

Faciliter la mise en œuvre des projets

Réglementation applicable : la loi sur l’eau. 

Les atouts d’une planification anticipée.

Retours d’expérience.

CIBLES
Les élus et agents en charge des 

questions d’aménagement, 

d’urbanisme et d’environnement.

DATES & LIEUX
11 octobre 2021 Strasbourg

HORAIRES
9h00 - 12h00

14h00 - 18h00

TARIF
300€ la journée de formation 

Pour les élus, la formation peut être prise 

en charge par la Caisse des dépôts dans 

le cadre du DIF 
- voir page 15

FORMATRICES

Claire 

KRAENNER

Laura 

BOVE

Référente juridique à l’ATIP, 

juriste spécialisée en 

environnement, urbanisme et 

aménagement
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Référente environnement à 

l’ATIP, spécialisée en sciences 

de l’environnement et éco-

conseillère
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OBJECTIFS

A partir du besoin exprimé par une collectivité, assurer une 

formation dédiée autour de thématiques liées à l’aménagement 

et l’urbanisme en lien avec le territoire.

FORMATEURS

Toutes les compétences de l’ATIP seront mobilisées pour 

construire ces actions de formation selon les besoins recensés. 

CIBLES
Les élus et agents en charge des 

questions d’aménagement, 

d’urbanisme et d’environnement.

DATES & LIEUX
Les dates et lieux de formation sont à 

convenir avec le groupe d’élus inscrits

HORAIRES
A définir

TARIF
150€ la ½ journée

300€ la journée

Pour les élus, la formation peut être prise 

en charge par la Caisse des dépôts dans 

le cadre du DIF 
- voir page 12

MODALITES
Les formations dédiées font l’objet 

d’une convention multipartite entre 

l’ATIP et les collectivités participantes.

Le temps de préparation sera facturé 

en sus de la session de formation.
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L’ATIP est agréée  par le Ministère  de l’Intérieur pour la formation des élus

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS

Les demandes d’inscription sont à envoyer via 

le bulletin d’inscription aux formations - voir page 15  à :

AGENCE TERRITORIALE D’INGENIERIE PUBLIQUE

Espace Vauban

3 rue Gustave Adolph Hirn

67600 Strasbourg

ou par mail

Votre contact : lydie.jousseaume@atip67.fr - 03 68  33 87 20

Pour faciliter les 

démarches administratives 

des élus locaux, l’ATIP 

prend en charge la 

gestion des demandes de 

financement et de 

remboursement de frais 

par la Caisse des dépôts.

IMPORTANT

INFOS SUR LE DIF DES ELUS

Conditions

Tout élu local indemnisé ou non en cours de mandat

peut prétendre au Droit

Individuel à la Formation (DIF).

Compte d’heures

A compter de 2016, le compte individuel est

constitué des heures acquises par année de mandat

= 20h quel que soit le nombre de mandats. En 2019,

les élus n’ayant jamais mobilisé leur droit au DIF,

bénéficient d’un compte de 60h.

Demandes de financement

Il faut compter 2 mois pour l’instruction d’une

demande de financement par la Caisse des dépôts.

C’est pourquoi l’élu doit impérativement respecter ce

délai pour être assuré de la prise en charge de la

formation. Un accord de financement est envoyé à

l’élu si le dossier est complet et réceptionné dans les

temps.

Demandes de remboursement

Les frais engagés le jour de la formation (transport et

repas) peuvent également être pris en charge par la

Caisse des dépôts. Les modalités sont expliquées à

l’élu le jour-même.

source : note explicative sur le DIF de l’AMBR

EN CAS DE DESISTEMENT MOINS DE 15 JOURS AVANT LA SESSION, LA 

FORMATION SERA FACTUREE A LA COLLECTIVITE 
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Souhaite m’inscrire à la ou les formation(s) - cocher la ou les session(s) souhaitée(s) :

Nom et prénom : ………………………………………………………………………………………………………….

Mandat et collectivité : …………………………………………………………………………………………………

E-mail : …………………………………………………………………………………………………………………………

Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………………….

Elaborer et faire évoluer un PLU(i)

 17 novembre 2020 Strasbourg

 18 mars 2021 Molsheim

 18 novembre 2021 Haguenau

Les outils de l’aménagement

 4 décembre 2020 Strasbourg

 12 mars 2021 Haguenau

 9 avril 2021 Obernai

L’évaluation environnementale de la planification 

au projet

 22 mars 2021 Strasbourg

Incidences sur l’urbanisme de la loi sur l’eau et 

les milieux aquatiques

 11 octobre 2021  Strasbourg

Panorama de l’urbanisme et de

L’aménagement *

 2 octobre 2020 Territoire Nord– 9h/13h

 5 octobre 2020 Strasbourg – 9h/13h

 27 novembre 2020 Territoire Sud – 9h/13h

 14  décembre 2020 Territoire Ouest – 9h/13h

Le Maire et l’ADS

 20  novembre 2020 Strasbourg

 29 janvier 2021 Molsheim

 16 avril 2021 Haguenau

 8 octobre 2021 Saverne

Les Fondamentaux de l’Urbanisme

 15 octobre 2020 Strasbourg

 8 avril  2021 Obernai

 21 janvier 2021 Haguenau

 23 septembre 2021 Saverne

Souhaite mobiliser mes droits au DIF pour ces formations : 

 Oui - L’ATIP vous recontactera pour la constitution de votre dossier

 Non

Participe au repas commun (pour les sessions d’une journée) : 

 Oui 

 Non

Date :

Signature :
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* Si les conditions sanitaires l’imposent, les sessions de formation Panorama pourront être proposées sous forme de

Webinaire. Dans ce cas elle donneront lieux à 2 séances successives de 2h (2 jours de suite - cf. p. 4).
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